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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INDUSTRIE ET DE L’EMPLOI

Ordonnance no 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l’utilisation
du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme

NOR : ECET0828284R

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre et de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, 

Vu la Constitution, notamment son article 38 ;
Vu le traité instituant la Communauté européenne, notamment ses articles 47 et 95 ;
Vu le traité sur l’Union européenne, notamment son article 15 ;
Vu la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention de

l’utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme ;
Vu la directive 2006/70/CE de la Commission du 1er août 2006 portant mesures de mise en œuvre de la

directive 2005/60/CE du Parlement européen et du Conseil pour ce qui concerne la définition des « personnes
politiquement exposées » et les conditions techniques de l’application d’obligations simplifiées de vigilance à
l’égard de la clientèle ainsi que de l’exemption au motif d’une activité financière exercée à titre occasionnel ou
à une échelle très limitée ;

Vu le code civil ;
Vu le code pénal ;
Vu le code des assurances ;
Vu le code de la consommation ;
Vu le code de commerce ;
Vu le code des douanes ;
Vu le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ;
Vu le code des juridictions financières ;
Vu le code monétaire et financier ;
Vu le code de la mutualité ;
Vu le code de procédure pénale ;
Vu le code rural ;
Vu le code de la sécurité sociale ;
Vu le code du travail ;
Vu la loi du 21 mai 1836 modifiée portant prohibition des loteries ;
Vu la loi du 15 juin 1907 modifiée relative aux casinos ;
Vu la loi no 70-9 du 2 janvier 1970 modifiée réglementant les conditions d’exercice des activités relatives à

certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce ;
Vu la loi no 71-1130 du 31 décembre 1971 modifiée portant réforme de certaines professions judiciaires et

juridiques ;
Vu la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;
Vu la loi no 83-628 du 12 juillet 1983 modifiée relative aux jeux de hasard ;
Vu la loi no 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment le d du 4o de son article

152 ;
Vu l’ordonnance no 45-2138 du 19 septembre 1945 modifiée portant institution de l’ordre des experts-

comptables et réglementant le titre et la profession d’experts-comptables ;
Vu l’ordonnance no 45-2590 du 2 novembre 1945 modifiée relative au statut du notariat ;
Vu l’ordonnance no 45-2592 du 2 novembre 1945 modifiée relative au statut des huissiers de justice ;
Vu l’ordonnance no 45-2593 du 2 novembre 1945 modifiée relative au statut des commissaires-priseurs

judiciaires ;
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Vu l’ordonnance du 10 septembre 1817 modifiée qui réunit, sous la dénomination d’ordre des avocats au
Conseil d’Etat et à la Cour de cassation, l’ordre des avocats aux conseils et le collège des avocats à la Cour de
cassation, fixe irrévocablement le nombre des titulaires et contient des dispositions pour la discipline intérieure
de l’ordre ;

Vu l’avis du Conseil supérieur de la mutualité en date du 15 décembre 2008 ;
Vu l’avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés en date du 18 décembre 2008 ;
Vu l’avis du comité consultatif de la législation et de la réglementation financières en date du

19 décembre 2008 ;
Le Conseil d’Etat entendu ;
Le conseil des ministres entendu, 

Ordonne :

CHAPITRE Ier

Dispositions modifiant le code monétaire et financier

Article 1er

Le code monétaire et financier est ainsi modifié :

1o La section 3 du chapitre II du titre Ier du livre Ier est ainsi modifiée :

a) Les articles L. 112-6 et L. 112-7 sont ainsi rédigés :

« Art. L. 112-6. – I. − Ne peut être effectué en espèces le paiement d’une dette supérieure à un montant fixé
par décret, tenant compte du lieu du domicile fiscal du débiteur et de la finalité professionnelle ou non de
l’opération.

« Au-delà d’un montant mensuel fixé par décret, le paiement des traitements et salaires est soumis à
l’interdiction mentionnée à l’alinéa précédent et doit être effectué par chèque barré ou par virement à un
compte bancaire ou postal.

« II. – Nonobstant les dispositions du I, les dépenses des services concédés qui excèdent la somme de 450 €
doivent être payées par virement.

« III. – Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables :
« a) Aux paiements réalisés par des personnes qui sont incapables de s’obliger par chèque ou par un autre

moyen de paiement, ainsi que par celles qui n’ont pas de compte de dépôt ;
« b) Aux paiements effectués entre personnes physiques n’agissant pas pour des besoins professionnels ;
« c) Au paiement des dépenses de l’Etat et des autres personnes publiques.

« Art. L. 112-7. − Les infractions aux dispositions de l’article L. 112-6 sont constatées par des agents
désignés par arrêté du ministre chargé du budget. Le débiteur ayant procédé à un paiement en violation des
dispositions du même article est passible d’une amende dont le montant est fixé, compte tenu de la gravité des
manquements, et ne peut excéder 5 % des sommes payées en violation des dispositions susmentionnées. Le
débiteur et le créancier sont solidairement responsables du paiement de cette amende. » ;

b) L’article L. 112-8 est abrogé et l’article L. 112-9 devient l’article L. 112-8 ;
2o Le titre II du livre V comprend les articles L. 520-1 à L. 520-7 ainsi rédigés :

« Art. L. 520-1. − I. – Constitue une opération de change manuel l’échange immédiat de billets ou monnaies
libellés en devises différentes. Constitue également une opération de change manuel le fait d’accepter, en
échange des espèces délivrées à un client, un règlement par un autre moyen de paiement, sous réserve que
celui-ci soit libellé dans une devise différente.

« II. – Les changeurs manuels sont des personnes physiques ou morales, autres que les établissements de
crédit et les institutions et services mentionnés à l’article L. 518-1, qui effectuent à titre de profession habituelle
des opérations de change manuel.

« Toutefois, ne constitue pas l’exercice de la profession de changeur manuel le fait de réaliser, à titre
occasionnel ou pour des montants limités, des opérations de change manuel dans des conditions définies par
décret.

« Art. L. 520-2. − I. – Par dérogation à l’interdiction édictée à l’article L. 511-5, les changeurs manuels
peuvent remettre des euros en espèces en contrepartie de chèques de voyage libellés en euros.

« II. – Les personnes exerçant l’activité de change manuel à titre occasionnel ou pour des montants limités
dans les conditions prévues au dernier alinéa de l’article L. 520-1 sont tenues d’adresser à la Commission
bancaire une déclaration par laquelle elles certifient qu’elles respectent ces conditions. Les modalités et la
périodicité de cette déclaration sont fixées par un arrêté du ministre chargé de l’économie.

« Art. L. 520-3. − I. – Avant d’exercer leur activité, les changeurs manuels obtiennent une autorisation
délivrée par le comité des établissements de crédit et des entreprises d’investissement qui vérifie si l’entreprise
satisfait aux obligations suivantes :
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« a) Elle est inscrite au registre du commerce et des sociétés ;
« b) Elle justifie soit d’un capital libéré, soit d’une caution d’un établissement de crédit ou d’une entreprise

d’assurances, d’un montant au moins égal à une somme fixée par un arrêté du ministre chargé de l’économie ;
« c) Ses dirigeants et ses bénéficiaires effectifs justifient qu’ils possèdent l’honorabilité et la compétence

nécessaires, dans des conditions définies par décret et selon des modalités fixées par un arrêté du ministre
chargé de l’économie.

« II. – Toute modification affectant le respect par un changeur manuel des obligations prévues au I doit faire
l’objet, selon le cas, d’une autorisation préalable du comité des établissements de crédit et des entreprises
d’investissement, d’une déclaration ou d’une notification, dans les conditions fixées par un arrêté du ministre
chargé de l’économie.

« III. – Le comité des établissements de crédit et des entreprises d’investissement peut retirer l’autorisation
dont est titulaire un changeur manuel, soit à la demande de l’établissement, soit d’office, lorsque le changeur
manuel n’a pas fait usage de cette autorisation dans un délai de douze mois ou n’exerce plus son activité
depuis au moins six mois.

« IV. – Le comité des établissements de crédit et des entreprises d’investissement publie la liste des
changeurs manuels selon des modalités définies par arrêté du ministre chargé de l’économie.

« Art. L. 520-4. − L’exercice de la profession de changeur manuel est interdit à toute personne n’ayant pas
reçu une autorisation préalable du comité des établissements de crédit et des entreprises d’investissement.

« L’exercice de l’activité de change manuel ou la direction de droit ou de fait d’une entreprise exerçant une
telle activité est interdit à toute personne qui a fait l’objet de la sanction prévue au 3 du II de l’article
L. 613-21.

« Art. L. 520-5. − Il est interdit à toute entreprise qui n’a pas la qualité de changeur manuel d’utiliser une
dénomination, une raison sociale, une publicité ou tout autre procédé laissant croire qu’elle est autorisée en
cette qualité ou de créer une confusion à cet égard.

« Art. L. 520-6. − I. – Les changeurs manuels sont tenus à tout moment de justifier du respect des
conditions mentionnées à l’article L. 520-3 ainsi que du respect de l’ensemble des dispositions auxquelles ils
sont assujettis, notamment de celles des dispositions du titre VI qui leur sont applicables.

« Les changeurs manuels tiennent un registre de leurs transactions.
« Le ministre chargé de l’économie peut, par arrêté, les soumettre à des règles et conditions particulières

relatives à leurs obligations prévues par le titre VI et par le présent titre, ainsi qu’à des règles d’exécution des
opérations de change manuel, d’organisation et de contrôle interne propres à en assurer le respect.

« II. – La Commission bancaire exerce le pouvoir disciplinaire sur les changeurs manuels dans les conditions
prévues au II de l’article L. 613-21.

« La Commission bancaire exerce le contrôle, notamment sur place, des changeurs manuels dans les
conditions prévues aux articles L. 613-6 à L. 613-8, L. 613-10, L. 613-11 et L. 613-20. Les agents chargés du
contrôle sur place peuvent procéder au contrôle de caisse.

« Les agents des douanes ayant au moins le grade de contrôleur peuvent également exercer, pour le compte
de la Commission bancaire, le contrôle sur place des changeurs manuels dans les conditions prévues à l’article
L. 520-7.

« Nonobstant toute disposition législative contraire, la Commission bancaire et l’administration des douanes
peuvent, pour l’application des dispositions du présent titre et du titre VI du présent livre, se communiquer les
informations nécessaires.

« Art. L. 520-7. − I. – Les agents des douanes ayant au moins le grade de contrôleur sont habilités à
rechercher et constater les manquements aux règles applicables aux changeurs manuels, prévues par le présent
titre et par le titre VI ou les textes réglementaires pris pour leur application.

« II. – A cette fin, les agents des douanes mentionnés au I ont accès, durant les heures d’activité
professionnelle des changeurs manuels, aux locaux à usage professionnel à l’exclusion des parties de ces locaux
affectées au domicile privé.

« Ils peuvent se faire communiquer les registres et les documents professionnels que les changeurs manuels
sont tenus d’établir en application du présent titre et des articles L. 563-2 à L. 563-4.

« Ils peuvent se faire délivrer copie des documents susmentionnés.
« Ils peuvent procéder au contrôle de caisse.
« Ils peuvent recueillir sur place ou sur convocation des renseignements et justifications. Les auditions des

changeurs manuels, auxquelles l’application des dispositions qui précèdent peut donner lieu, font l’objet de
comptes rendus écrits.

« III. – Lorsqu’il est fait application des dispositions du II en vue de rechercher et constater les infractions
pénales prévues à l’article L. 572-1, le procureur de la République est préalablement informé des opérations
envisagées. Il peut s’y opposer dans un délai fixé par voie réglementaire.

« IV. – A l’issue des contrôles, les agents des douanes établissent un procès-verbal.
« La liste des documents dont une copie a été délivrée lui est annexée.
« Le procès-verbal est signé par les agents des douanes ayant procédé au contrôle ainsi que par le changeur

manuel ou, s’il s’agit d’une personne morale, son représentant. La personne intéressée peut faire valoir ses
observations dans un délai de trente jours. Celles-ci sont jointes au dossier. En cas de refus de signer, mention
en est faite au procès-verbal. Copie de celui-ci est remise à l’intéressé.
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« V. – Le procès-verbal ainsi que le ou les comptes rendus d’audition et les observations du changeur
manuel sont transmis dans les meilleurs délais à la Commission bancaire. »

Article 2

Le titre VI du livre V du code monétaire et financier est ainsi modifié :

1o Le chapitre Ier remplace les chapitres Ier, II et III ;
2o Le chapitre V devient le chapitre III ;
3o Le chapitre VI est abrogé ;
4o Le chapitre Ier est ainsi rédigé :

« CHAPITRE Ier

« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment
des capitaux et le financement du terrorisme

« Section 1

« Personnes soumises à une obligation de déclaration
au procureur de la République

« Art. L. 561-1. − Les personnes autres que celles mentionnées à l’article L. 561-2 qui, dans l’exercice de
leur profession, réalisent, contrôlent ou conseillent des opérations entraînant des mouvements de capitaux, sont
tenues de déclarer au procureur de la République les opérations dont elles ont connaissance et qui portent sur
des sommes qu’elles savent provenir de l’une des infractions mentionnées à l’article L. 561-15.

« Lorsqu’elles ont fait de bonne foi une telle déclaration, ces personnes bénéficient des dispositions de
l’article L. 561-22.

« Les dispositions de l’article L. 574-1 leur sont applicables lorsqu’elles portent à la connaissance du
propriétaire de ces sommes ou de l’auteur de ces opérations l’existence de cette déclaration ou donnent des
informations sur les suites qui lui ont été réservées.

« Le procureur de la République informe le service mentionné à l’article L. 561-23 qui lui fournit tous
renseignements utiles.

« Section 2

« Personnes assujetties aux obligations de lutte contre le
blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme

« Art. L. 561-2. − Sont assujettis aux obligations prévues par les dispositions des sections 2 à 7 du présent
chapitre :

« 1o Les organismes, institutions et services régis par les dispositions du titre Ier du présent livre ;
« 2o Les entreprises mentionnées à l’article L. 310-1 du code des assurances et les intermédiaires d’assurance

sauf ceux qui agissent sous l’entière responsabilité de l’entreprise d’assurance ;
« 3o Les institutions ou unions régies par le titre III du livre IX du code de la sécurité sociale ou relevant du

II de l’article L. 727-2 du code rural ;
« 4o Les mutuelles et unions régies par le livre II du code de la mutualité ;
« 5o La Banque de France, l’institut d’émission des départements d’outre-mer mentionné à l’article L. 711-2

du présent code et l’institut d’émission d’outre-mer mentionné à l’article L. 712-4 du même code ;
« 6o Les entreprises d’investissement autres que les sociétés de gestion de portefeuille, les personnes

mentionnées à l’article L. 440-2, les entreprises de marché mentionnées à l’article L. 421-2, les dépositaires
centraux et gestionnaires de systèmes de règlement et de livraison d’instruments financiers, les conseillers en
investissements financiers et les intermédiaires habilités mentionnés à l’article L. 211-4, les sociétés de gestion
de portefeuille au titre des services d’investissement mentionnés à l’article L. 321-1, ainsi que les sociétés de
gestion de portefeuille et les sociétés de gestion au titre de la commercialisation des parts ou actions
d’organismes de placement collectif dont elles assurent ou non la gestion ;

« 7o Les changeurs manuels ;
« 8o Les personnes exerçant les activités mentionnées aux 1o, 2o, 4o, 5o et 8o de l’article 1er de la loi no 70-9

du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d’exercice des activités relatives à certaines opérations portant
sur les immeubles et les fonds de commerce, à l’exclusion de l’échange, de la location ou de la sous-location,
saisonnière ou non, en nu ou en meublé ;

« 9o Les représentants légaux et directeurs responsables de casinos et les groupements, cercles et sociétés
organisant des jeux de hasard, des loteries, des paris, des pronostics sportifs ou hippiques ;

« 10o Les personnes se livrant habituellement au commerce ou organisant la vente de pierres précieuses, de
matériaux précieux, d’antiquités et d’œuvres d’art ;

« 11o Les entreprises bénéficiant de l’exemption prévue au II de l’article L. 511-7 ;
« 12o Les experts-comptables, les salariés autorisés à exercer la profession d’expert-comptable en application

des articles 83 ter et 83 quater de l’ordonnance no 45-2138 du 19 septembre 1945 portant institution de l’ordre
des experts-comptables et réglementant les titres et la profession d’expert-comptable ainsi que les commissaires
aux comptes ;
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« 13o Les avocats au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation, les avocats, les avoués près les cours d’appel,
les notaires, les huissiers de justice, les administrateurs judiciaires, les mandataires judiciaires et les
commissaires-priseurs judiciaires, dans les conditions prévues à l’article L. 561-3 ;

« 14o Les sociétés de ventes volontaires de meubles aux enchères publiques ;
« 15o Les personnes exerçant l’activité de domiciliation mentionnée aux articles L. 123-11-2 et suivants du

code de commerce.

« Art. L. 561-2-1. − Pour l’application du présent chapitre, une relation d’affaires est nouée lorsqu’une
personne mentionnée à l’article L. 561-2 engage une relation professionnelle ou commerciale qui est censée, au
moment où le contact est établi, s’inscrire dans une certaine durée. La relation d’affaires peut être prévue par
un contrat selon lequel plusieurs opérations successives seront réalisées entre les cocontractants ou qui crée à
ceux-ci des obligations continues. Une relation d’affaires est également nouée lorsqu’en l’absence d’un tel
contrat un client bénéficie de manière régulière de l’intervention d’une personne susmentionnée pour la
réalisation de plusieurs opérations ou d’une opération présentant un caractère continu ou, s’agissant des
personnes mentionnées au 12o de l’article L. 561-2, pour l’exécution d’une mission légale.

« Art. L. 561-2-2. − Pour l’application du présent chapitre, le bénéficiaire effectif s’entend de la personne
physique qui contrôle, directement ou indirectement, le client ou de celle pour laquelle une transaction est
exécutée ou une activité réalisée.

« Un décret en Conseil d’Etat précise la définition du bénéficiaire effectif pour les différentes catégories de
personnes morales.

« Art. L. 561-3. − I. – Les personnes mentionnées au 13o de l’article L. 561-2 sont soumises aux
dispositions du présent chapitre lorsque, dans le cadre de leur activité professionnelle :

« 1o Elles participent au nom et pour le compte de leur client à toute transaction financière ou immobilière
ou agissent en qualité de fiduciaire ;

« 2o Elles assistent leur client dans la préparation ou la réalisation des transactions concernant :
« a) L’achat et la vente de biens immeubles ou de fonds de commerce ;
« b) La gestion de fonds, titres ou autres actifs appartenant au client ;
« c) L’ouverture de comptes bancaires, d’épargne ou de titres ou de contrats d’assurance ;
« d) L’organisation des apports nécessaires à la création des sociétés ;
« e) La constitution, la gestion ou la direction des sociétés ;
« f) La constitution, la gestion ou la direction de fiducies, régies par les articles 2011 à 2031 du code civil ou

de droit étranger, ou de toute autre structure similaire ;
« g) La constitution ou la gestion de fonds de dotation.
« II. – Les avocats au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation, les avocats et les avoués près les cours

d’appel, dans l’exercice d’une activité relative aux transactions mentionnées au I, ne sont pas soumis aux
dispositions du présent chapitre lorsque l’activité se rattache à une procédure juridictionnelle, que les
informations dont ils disposent soient reçues ou obtenues avant, pendant ou après cette procédure, y compris
dans le cadre de conseils relatifs à la manière d’engager ou d’éviter une telle procédure, non plus que lorsqu’ils
donnent des consultations juridiques, à moins qu’elles n’aient été fournies à des fins de blanchiment de
capitaux ou de financement du terrorisme ou en sachant que le client les demande aux fins de blanchiment de
capitaux ou de financement du terrorisme.

« III. – Les autres personnes mentionnées au 13o de l’article L. 561-2, dans l’exercice d’une activité relative
aux transactions mentionnées au I, ne sont pas soumises aux dispositions de la section 4 du présent chapitre
lorsqu’elles donnent des consultations juridiques, à moins qu’elles n’aient été fournies à des fins de
blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme ou en sachant que le client les demande aux fins de
blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme.

« Art. L. 561-4. − Les personnes physiques ou morales qui exercent, en lien direct avec leur activité
principale, une activité financière accessoire qui relève d’une des catégories mentionnées aux 1o à 7o de l’article
L. 561-2 et qui présente peu de risques de blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme sont
exemptées des obligations du présent chapitre.

« Un décret en Conseil d’Etat définit les activités financières accessoires en fonction de leur nature, de leur
volume et du montant des opérations.

« Section 3

« Obligations de vigilance à l’égard de la clientèle

« Art. L. 561-5. − I. – Avant d’entrer en relation d’affaires avec leur client ou de l’assister dans la
préparation ou la réalisation d’une transaction, les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 identifient leur
client et, le cas échéant, le bénéficiaire effectif de la relation d’affaires par des moyens adaptés et vérifient ces
éléments d’identification sur présentation de tout document écrit probant.

« Elles identifient dans les mêmes conditions leurs clients occasionnels et, le cas échéant, le bénéficiaire
effectif de la relation d’affaires, lorsqu’elles soupçonnent que l’opération pourrait participer au blanchiment des
capitaux ou au financement du terrorisme ou, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, lorsque
les opérations sont d’une certaine nature ou dépassent un certain montant.
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« II. – Par dérogation au I, lorsque le risque de blanchiment des capitaux ou de financement du terrorisme
paraît faible et dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, il peut être procédé uniquement pendant
l’établissement de la relation d’affaires à la vérification de l’identité du client et, le cas échéant, du bénéficiaire
effectif.

« III. – Les personnes mentionnées au 9o de l’article L. 561-2 satisfont à ces obligations en appliquant les
mesures prévues à l’article L. 561-13.

« IV. – Les conditions d’application des I et II du présent article sont précisées par décret en Conseil d’Etat.

« Art. L. 561-6. − Avant d’entrer en relation d’affaires avec un client, les personnes mentionnées à l’article
L. 561-2 recueillent les informations relatives à l’objet et à la nature de cette relation et tout autre élément
d’information pertinent sur ce client.

« Pendant toute sa durée et dans les conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, ces personnes exercent
sur la relation d’affaires, dans la limite de leurs droits et obligations, une vigilance constante et pratiquent un
examen attentif des opérations effectuées en veillant à ce qu’elles soient cohérentes avec la connaissance
actualisée qu’elles ont de leur client.

« Art. L. 561-7. − I. – Pour les personnes mentionnées aux 1o à 6o de l’article L. 561-2, les obligations
prévues au premier alinéa des articles L. 561-5 et L. 561-6 peuvent être mises en œuvre par un tiers dans les
conditions suivantes :

« a) Le tiers est une personne mentionnée aux 1o à 6o ou aux 12o ou 13o de l’article L. 561-2, située ou ayant
son siège social en France ou une personne appartenant à une catégorie équivalente sur le fondement d’un droit
étranger et située dans un pays tiers imposant des obligations équivalentes en matière de lutte contre le
blanchiment et le financement du terrorisme figurant sur la liste prévue au 2o du II de l’article L. 561-9 ;

« b) La personne assujettie a accès aux informations recueillies par le tiers dans les conditions prévues par
un décret en Conseil d’Etat.

« La personne assujettie qui se repose sur les diligences effectuées par un tiers demeure responsable du
respect de ses obligations.

« II. – Les personnes mentionnées aux 1o à 6o de l’article L. 561-2 peuvent communiquer les informations
recueillies pour la mise en œuvre du premier alinéa des articles L. 561-5 et L. 561-6 à une autre personne
mentionnée aux 1o à 6o de l’article L. 561-2 située ou ayant son siège social en France. Elles peuvent également
communiquer ces informations à un établissement proposant des activités financières équivalentes à celles
exercées par les personnes mentionnées aux 1o à 6o de l’article L. 561-2, dans les conditions suivantes :

« a) Le tiers destinataire est situé dans un pays tiers imposant des obligations équivalentes en matière de
lutte contre le blanchiment et le financement des activités terroristes, dont la liste est mentionnée au 2o du II de
l’article L. 561-9 ;

« b) Le traitement par le tiers destinataire des données à caractère personnel garantit un niveau de protection
suffisant de la vie privée et des libertés et droits fondamentaux des personnes, conformément aux articles 68 et
69 de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

« Art. L. 561-8. − Lorsqu’une personne mentionnée à l’article L. 561-2 n’est pas en mesure d’identifier son
client ou d’obtenir des informations sur l’objet et la nature de la relation d’affaires, elle n’exécute aucune
opération, quelles qu’en soient les modalités, et n’établit ni ne poursuit aucune relation d’affaires. Lorsqu’elle
n’a pas été en mesure d’identifier son client ou d’obtenir des informations sur l’objet et la nature de la relation
d’affaires et que celle-ci a néanmoins été établie en application du II de l’article L. 561-5, elle y met un terme.

« Art. L. 561-9. − I. – Lorsque le risque de blanchiment des capitaux et de financement du terrorisme leur
paraît faible, les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 peuvent réduire l’intensité des mesures prévues à
l’article L. 561-6. Dans ce cas, elles justifient auprès de l’autorité de contrôle mentionnée à l’article L. 561-36
que l’étendue des mesures est appropriée à ces risques.

« II. – Les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 ne sont pas soumises aux obligations prévues aux
articles L. 561-5 et L. 561-6, pour autant qu’il n’existe pas de soupçon de blanchiment de capitaux ou de
financement du terrorisme, dans les cas suivants :

« 1o Pour les clients ou les produits qui présentent un faible risque de blanchiment de capitaux ou de
financement du terrorisme, dont la liste est définie par décret en Conseil d’Etat ;

« 2o Lorsque le client est une personne mentionnée aux 1o à 6o de l’article L. 561-2, établie ou ayant son
siège en France, dans un autre Etat membre de l’Union européenne ou dans un pays tiers imposant des
obligations équivalentes de lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme. La liste de ces pays est
arrêtée par le ministre chargé de l’économie.

« Les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 recueillent des informations suffisantes sur leur client à
l’effet de vérifier qu’il est satisfait aux conditions prévues aux deux précédents alinéas.

« Art. L. 561-10. − Les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 appliquent des mesures de vigilance
complémentaires à l’égard de leur client, en sus des mesures prévues aux articles L. 561-5 et L. 561-6, lorsque :

« 1o Le client ou son représentant légal n’est pas physiquement présent aux fins de l’identification ;
« 2o Le client est une personne résidant dans un autre Etat membre de l’Union européenne ou un pays tiers

et qui est exposée à des risques particuliers en raison des fonctions politiques, juridictionnelles ou
administratives qu’elle exerce ou a exercées pour le compte d’un autre Etat ou de celles qu’exercent ou ont
exercées des membres directs de sa famille ou des personnes connues pour lui être étroitement associées ;
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« 3o Le produit ou l’opération favorise l’anonymat de celle-ci ;
« 4o L’opération est une opération pour compte propre ou pour compte de tiers effectuée avec des personnes

physiques ou morales, y compris leurs filiales ou établissements, domiciliées, enregistrées ou établies dans un
Etat ou un territoire mentionné au VI de l’article L. 561-15.

« Un décret en Conseil d’Etat précise les catégories de personnes mentionnées au 2o, la liste des produits et
des opérations mentionnées au 3o, ainsi que les mesures de vigilance complémentaires.

« Art. L. 561-10-1. − Lorsqu’une personne mentionnée au 1o ou au 5o de l’article L. 561-2 ou une entreprise
d’investissement autre qu’une société de gestion de portefeuille entretient avec un organisme financier situé
dans un pays non membre de l’Union européenne ou qui n’est pas Partie à l’accord sur l’Espace économique
européen une relation transfrontalière de correspondant bancaire ou une relation en vue de la distribution
d’instruments financiers mentionnés à l’article L. 211-1, la personne française assujettie exerce sur l’organisme
financier étranger avec lequel elle est en relation, en plus des mesures prévues aux articles L. 561-5 et
L. 561-6, des mesures de vigilance renforcée dont les modalités sont fixées par décret en Conseil d’Etat.

« Art. L. 561-10-2. − I. – Lorsque le risque de blanchiment des capitaux et de financement du terrorisme
présenté par un client, un produit ou une transaction leur paraît élevé, les personnes mentionnées à l’article
L. 561-2 renforcent l’intensité des mesures prévues aux articles L. 561-5 et L. 561-6.

« II. – Les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 effectuent un examen renforcé de toute opération
particulièrement complexe ou d’un montant inhabituellement élevé ou ne paraissant pas avoir de justification
économique ou d’objet licite. Dans ce cas, ces personnes se renseignent auprès du client sur l’origine des fonds
et la destination de ces sommes ainsi que sur l’objet de l’opération et l’identité de la personne qui en bénéficie.

« Art. L. 561-10-3. − Il est interdit aux personnes mentionnées aux 1o et 5o de l’article L. 561-2 de nouer ou
maintenir une relation de correspondant bancaire avec un établissement de crédit ou exerçant des activités
équivalentes constitué dans un pays où cet établissement n’a aucune présence physique effective permettant que
s’exercent des activités de direction et de gestion, s’il n’est pas rattaché à un établissement ou à un groupe
réglementé.

« Les personnes mentionnées aux 1o et 5o de l’article L. 561-2 prennent des mesures appropriées pour
s’assurer qu’elles ne nouent ni ne maintiennent une relation de correspondant avec une personne entretenant
elle-même des relations de banque correspondante permettant à un établissement constitué dans les conditions
mentionnées à l’alinéa précédent d’utiliser ses comptes.

« Art. L. 561-11. − Un décret en Conseil d’Etat peut, pour des motifs d’ordre public, soumettre à des
conditions spécifiques, restreindre ou interdire tout ou partie des opérations réalisées pour leur propre compte
ou pour compte de tiers par les personnes mentionnées aux 1o à 7o de l’article L. 561-2 établies en France, avec
des personnes physiques ou morales, y compris leurs filiales ou établissements, domiciliées, enregistrées ou
établies dans l’ensemble des Etats ou territoires mentionnés au VI de l’article L. 561-15.

« Art. L. 561-12. − Sous réserve de dispositions plus contraignantes, les personnes mentionnées à l’article
L. 561-2 conservent pendant cinq ans à compter de la clôture de leurs comptes ou de la cessation de leurs
relations avec eux les documents relatifs à l’identité de leurs clients habituels ou occasionnels. Elles conservent
également, dans la limite de leurs attributions, pendant cinq ans à compter de leur exécution, les documents
relatifs aux opérations faites par ceux-ci, ainsi que les documents consignant les caractéristiques des opérations
mentionnées au IV de l’article L. 561-10.

« Les personnes mentionnées au 9o de l’article L. 561-2 satisfont à cette obligation en appliquant les mesures
prévues à l’article L. 561-13.

« Art. L. 561-13. − Les casinos sont tenus, après vérification, sur présentation d’un document probant, de
l’identité des joueurs, de procéder à l’enregistrement de leurs noms et adresses lorsqu’ils échangent tous modes
de paiement, plaques, jetons, tickets dont le montant excède un seuil fixé par décret. Ces informations, qui ne
peuvent être utilisées à d’autres fins que celles prévues au présent chapitre, sont consignées sur un registre
spécifique et doivent être conservées pendant cinq ans.

« Les groupements, cercles et sociétés organisant des jeux de hasard, des loteries, des paris, des pronostics
sportifs ou hippiques sont tenus de s’assurer, par la présentation de tout document écrit probant, de l’identité
des joueurs gagnant des sommes supérieures à un montant fixé par décret et d’enregistrer les noms et adresses
de ces joueurs, ainsi que le montant des sommes qu’ils ont gagnées. Ces informations doivent être conservées
pendant cinq ans.

« Art. L. 561-14. − Les personnes mentionnées aux 1o à 7o de l’article L. 561-2 ne tiennent pas de comptes
ni de livrets d’épargne anonymes.

« Art. L. 561-14-1. − Les dispositions de l’article L. 561-5 s’appliquent aux bons et titres mentionnés à
l’article 990 A du code général des impôts.

« Art. L. 561-14-2. − Les dispositions du deuxième alinéa de l’article 537 du code général des impôts ne
font pas obstacle à l’application de l’article L. 561-5 du présent code. Toutefois, les informations mentionnées à
ce dernier article sont portées sur un registre distinct de celui institué par l’article 537 du code général des
impôts.

« Lorsque le client n’a pas autorisé l’organisme financier à communiquer son identité et son domicile fiscal à
l’administration fiscale, le droit de communication prévu aux articles L. 83, L. 85, L. 87 et L. 89 du livre des
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procédures fiscales ne s’applique ni au registre institué par le présent article ni aux documents justificatifs
mentionnés au premier alinéa de l’article L. 561-5 établis en raison des transactions sur les bons, titres et
valeurs mentionnés à l’article 990 A du code général des impôts et au deuxième alinéa de l’article 537 de ce
code.

« Section 4

« Obligations de déclaration

« Art. L. 561-15. − I. – Les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 sont tenues, dans les conditions
fixées par le présent chapitre, de déclarer au service mentionné à l’article L. 561-23 les sommes inscrites dans
leurs livres ou les opérations portant sur des sommes dont elles savent, soupçonnent ou ont de bonnes raisons
de soupçonner qu’elles proviennent d’une infraction passible d’une peine privative de liberté supérieure à un an
ou participent au financement du terrorisme.

« II. – Par dérogation au I, les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 déclarent au service mentionné au I
les sommes ou opérations dont ils savent, soupçonnent ou ont de bonnes raisons de soupçonner qu’elles
proviennent d’une fraude fiscale lorsqu’il y a présence d’au moins un critère défini par décret.

« III. – A l’issue de l’examen renforcé prescrit au IV de l’article L. 561-10, les personnes mentionnées à
l’article L. 561-2 effectuent, le cas échéant, la déclaration prévue au I du présent article.

« IV. – Les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 sont également tenues de déclarer au service
mentionné à l’article L. 561-23 toute opération pour laquelle l’identité du donneur d’ordre ou du bénéficiaire
effectif ou du constituant d’un fonds fiduciaire ou de tout autre instrument de gestion d’un patrimoine
d’affectation reste douteuse malgré les diligences effectuées conformément à l’article L. 561-5.

« V. – Toute information de nature à infirmer, conforter ou modifier les éléments contenus dans la
déclaration est portée, sans délai, à la connaissance du service mentionné à l’article L. 561-23.

« VI. – Un décret peut étendre l’obligation de déclaration mentionnée au I aux opérations pour compte
propre ou pour compte de tiers effectuées par les personnes mentionnées aux 1o à 7o de l’article L. 561-2 avec
des personnes physiques ou morales, y compris leurs filiales ou établissements, domiciliées, enregistrées ou
établies dans l’ensemble des Etats ou territoires dont les insuffisances de la législation ou les pratiques font
obstacle à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme. Ce décret fixe le montant
minimum des opérations soumises à déclaration.

« VII. – Un décret en Conseil d’Etat précise les modalités de cette déclaration.

« Art. L. 561-16. − Les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 s’abstiennent d’effectuer toute opération
dont elles soupçonnent qu’elle est liée au blanchiment de capitaux ou au financement du terrorisme jusqu’à ce
qu’elles aient fait la déclaration prévue à l’article L. 561-15. Elles ne peuvent alors procéder à la réalisation de
l’opération que si les conditions prévues au quatrième alinéa de l’article L. 561-25 sont réunies.

« Lorsqu’une opération devant faire l’objet de la déclaration prévue à l’article L. 561-15 a déjà été réalisée,
soit parce qu’il a été impossible de surseoir à son exécution, soit que son report aurait pu faire obstacle à des
investigations portant sur une opération suspectée de blanchiment des capitaux ou de financement du
terrorisme, soit qu’il est apparu postérieurement à sa réalisation qu’elle était soumise à cette déclaration, la
personne mentionnée à l’article L. 561-2 en informe sans délai le service prévu à l’article L. 561-23.

« Art. L. 561-17. − Par dérogation aux articles L. 561-15 et L. 561-16, l’avocat au Conseil d’Etat et à la
Cour de cassation, l’avocat ou l’avoué près la cour d’appel communique la déclaration, selon le cas, au
président de l’ordre des avocats au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation, au bâtonnier de l’ordre auprès
duquel l’avocat est inscrit ou au président de la compagnie dont relève l’avoué. Dès lors que les conditions
fixées à l’article L. 561-3 sont remplies, ces autorités transmettent la déclaration au service mentionné à
l’article L. 561-23, dans les délais et selon les modalités définis par décret en Conseil d’Etat.

« Lorsqu’une déclaration a été transmise en méconnaissance de ces dispositions, le service mentionné à
l’article L. 561-23 en refuse la communication et informe dans les meilleurs délais, selon le cas, le président de
l’ordre des avocats au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation, le bâtonnier de l’ordre auprès duquel l’avocat
déclarant est inscrit ou le président de la compagnie dont relève l’avoué déclarant.

« Cette dérogation ne s’applique pas à l’avocat agissant en qualité de fiduciaire.

« Art. L. 561-18. − La déclaration mentionnée à l’article L. 561-15 est établie par écrit. Elle peut toutefois
être recueillie verbalement, sauf pour les personnes mentionnées à l’article L. 561-17, par le service prévu à
l’article L. 561-23, dans des conditions permettant à ce dernier de s’assurer de sa recevabilité, selon des
modalités définies par décret en Conseil d’Etat.

« Ce service accuse réception de la déclaration, sauf si la personne mentionnée à l’article L. 561-2 a indiqué
expressément ne pas vouloir en être destinataire.

« Les conditions dans lesquelles le service accuse réception de la déclaration et s’assure de sa recevabilité
sont précisées par décret en Conseil d’Etat.

« Art. L. 561-19. − I. – La déclaration mentionnée à l’article L. 561-15 est confidentielle.
« Sous réserve des dispositions de l’article 44 de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 mentionnée ci-dessus, il

est interdit, sous peine des sanctions prévues à l’article L. 574-1, aux dirigeants et préposés d’organismes
financiers, aux personnes mentionnées à l’article L. 561-2, au président de l’ordre des avocats au Conseil d’Etat
et à la Cour de cassation, au bâtonnier de l’ordre auprès duquel l’avocat est inscrit ou au président de la
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compagnie dont relève l’avoué, de porter à la connaissance du propriétaire des sommes ou de l’auteur de l’une
des opérations mentionnées à l’article L. 561-15 ou à des tiers, autres que les autorités de contrôle, ordres
professionnels et instances représentatives nationales visées à l’article L. 561-36, l’existence et le contenu d’une
déclaration faite auprès du service mentionné à l’article L. 561-23 et de donner des informations sur les suites
qui ont été réservées à cette déclaration.

« Le fait, pour les personnes mentionnées au 13o de l’article L. 561-2, de s’efforcer de dissuader leur client
de prendre part à une activité illégale ne constitue pas une divulgation au sens de l’alinéa précédent.

« II. – Les dirigeants et préposés des personnes mentionnées aux 1o à 7o de l’article L. 561-2 peuvent révéler
à l’autorité judiciaire ou aux officiers de police judiciaire agissant sur délégation que des informations ont été
transmises au service mentionné à l’article L. 561-23 en application de l’article L. 561-15. Dans ce cas,
l’autorité judiciaire ou les officiers de police judiciaire peuvent demander confirmation à ce service de
l’existence de cette déclaration.

« La déclaration prévue à l’article L. 561-15 n’est accessible à l’autorité judiciaire que sur réquisition auprès
du service mentionné à l’article L. 561-23 et dans les seuls cas où cette déclaration est nécessaire à la mise en
œuvre de la responsabilité des personnes mentionnées à l’article L. 561-2, de leurs dirigeants et préposés ou de
celle des autorités mentionnées à l’article L. 561-17 et lorsque l’enquête judiciaire fait apparaître qu’ils peuvent
être impliqués dans le mécanisme de blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme qu’ils ont
révélé.

« Art. L. 561-20. − Par dérogation à l’article L. 561-19, les personnes mentionnées aux 1o à 6o de l’article
L. 561-2, les compagnies financières et les compagnies financières holding mixtes qui appartiennent à un même
groupe, tel que défini au III de l’article L. 511-20 du présent code ou à l’article L. 334-2 du code des
assurances, d’une part, et, d’autre part, les personnes mentionnées aux 12o et 13o de l’article L. 561-2 du
présent code, qui appartiennent au même réseau ou à une même structure d’exercice professionnel, s’informent
de l’existence et du contenu de la déclaration prévue à l’article L. 561-15 lorsque les conditions suivantes sont
réunies :

« a) Les informations ne sont échangées qu’entre personnes d’un même groupe, d’un même réseau ou d’une
même structure d’exercice professionnel soumises à l’obligation de déclaration prévue à l’article L. 561-15 ;

« b) Les informations divulguées sont nécessaires à l’exercice, au sein du groupe, du réseau ou de la
structure d’exercice professionnel, de la vigilance en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux et le
financement du terrorisme et seront exclusivement utilisées à cette fin ;

« c) Les informations sont divulguées au profit d’un établissement situé en France ou dans un pays figurant
sur la liste prévue au 2o du II de l’article L. 561-9 ;

« d) Le traitement des informations réalisé dans ce pays garantit un niveau de protection suffisant de la vie
privée et des libertés et droits fondamentaux des personnes conformément aux articles 68 et 69 de la loi
no 78-17 du 6 janvier 1978 mentionnée ci-dessus.

« Art. L. 561-21. − Par dérogation à l’article L. 561-19, les personnes mentionnées aux 1o à 7o et aux 12o et
13o de l’article L. 561-2 peuvent, lorsqu’elles interviennent pour un même client et dans une même transaction,
s’informer mutuellement de l’existence et du contenu de la déclaration prévue à l’article L. 561-15. Ces
échanges d’informations ne sont autorisés qu’entre les personnes mentionnées aux 1o à 7o ou entre les
personnes mentionnées aux 12o et 13o de l’article L. 561-2, si les conditions suivantes sont réunies :

« a) Les personnes mentionnées aux 1o à 7o et aux 12o et 13o de l’article L. 561-2 ont un établissement en
France ou dans un pays figurant sur la liste prévue au 2o du II de l’article L. 561-9 ;

« b) Ces personnes sont soumises à des obligations équivalentes en matière de secret professionnel ;
« c) Les informations échangées sont utilisées exclusivement à des fins de prévention du blanchiment des

capitaux et du financement du terrorisme ;
« d) Le traitement des informations communiquées, lorsqu’il est réalisé dans un pays tiers, garantit un niveau

de protection suffisant de la vie privée et des libertés et droits fondamentaux des personnes, conformément aux
articles 68 et 69 de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 mentionnée ci-dessus.

« Pour l’application du présent article, les personnes mentionnées aux 1o à 6o de l’article L. 561-2, à
l’exception des sociétés de transfert de fonds qui ne sont pas des établissements de crédit, constituent une seule
et même catégorie professionnelle.

« Art. L. 561-22. − I. – Aucune poursuite fondée sur les articles 226-10, 226-13 et 226-14 du code pénal ne
peut être intentée contre :

« a) Les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 ou leurs dirigeants et préposés ou les autorités
mentionnées à l’article L. 561-17 lorsqu’ils ont, de bonne foi, fait la déclaration prévue à l’article L. 561-15
dans les conditions prescrites par les dispositions législatives ou réglementaires applicables ou lorsqu’ils ont
communiqué des informations au service mentionné à l’article L. 561-23 en application de l’article L. 561-26 ;

« b) Les autorités de contrôle qui ont transmis des informations au service mentionné à l’article L. 561-23 en
application de l’article L. 561-27 ;

« c) Les personnes qui ont transmis des informations à ce service en application de l’article L. 561-30.
« II. – Aucune action en responsabilité civile ne peut être intentée ni aucune sanction professionnelle

prononcée contre :
« a) Les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 ou leurs dirigeants et préposés ou les autorités

mentionnées à l’article L. 561-17, lorsqu’ils ont, de bonne foi, fait la déclaration prévue à l’article L. 561-15
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dans les conditions prescrites par les dispositions législatives ou réglementaires applicables, notamment par
l’article L. 561-16, ou lorsqu’ils ont communiqué des informations au service mentionné à l’article L. 561-23
en application de l’article L. 561-26 ;

« b) Les autorités de contrôle qui ont transmis des informations au service mentionné à l’article L. 561-23 en
application de l’article L. 561-27 ;

« c) Les personnes qui ont transmis des informations à ce service en application de l’article L. 561-30.
« En cas de préjudice résultant directement d’une telle déclaration ou communication, l’Etat répond du

dommage subi.
« III. – Les dispositions du présent article s’appliquent même si la preuve du caractère délictueux des faits à

l’origine de la déclaration mentionnée à l’article L. 561-15, de l’information transmise en application des
articles L. 561-27 et L. 561-30 ou de l’exercice du droit de communication prévu à l’article L. 561-26 n’est pas
rapportée ou si les poursuites engagées en raison de ces faits ont été closes par une décision de non-lieu, de
relaxe ou d’acquittement.

« IV. – Lorsque l’opération a été exécutée comme il est prévu aux articles L. 561-16 ou L. 561-25 et sauf
concertation frauduleuse avec le propriétaire des sommes ou l’auteur de l’opération, les personnes mentionnées
à l’article L. 561-2 sont dégagées de toute responsabilité et aucune poursuite pénale ne peut être engagée à leur
encontre de ce chef par application des articles 222-34 à 222-41, 321-1, 321-2, 321-3, 324-1, 324-2 et 421-2-2
du code pénal ou de l’article 415 du code des douanes.

« V. – Sauf concertation frauduleuse avec le propriétaire des sommes ou l’auteur de l’opération, la
responsabilité pénale des personnes mentionnées au 1o de l’article L. 561-2 ne peut être engagée, par
application des articles 222-34 à 222-41, 321-1, 321-2, 321-3, 324-1 et 324-2 du code pénal ou de l’article 415
du code des douanes, lorsqu’elles ouvrent un compte sur désignation de la Banque de France conformément à
l’article L. 312-1 du présent code.

« Il en va de même pour des opérations réalisées par la personne ainsi désignée lorsque le client a fait l’objet
d’une déclaration mentionnée à l’article L. 561-15 et qu’elle ne respecte pas les obligations de vigilance
prévues à l’article L. 561-10.

« Section 5

« La cellule de renseignement financier nationale

« Art. L. 561-23. − I. – Une cellule de renseignement financier nationale exerce les attributions prévues au
présent chapitre. Elle est composée d’agents spécialement habilités par le ministre chargé de l’économie. Les
conditions de cette habilitation ainsi que l’organisation et les modalités de fonctionnement de ce service sont
définies par décret en Conseil d’Etat.

« II. – Le service mentionné au I reçoit les déclarations prévues à l’article L. 561-15 et les informations
mentionnées aux articles L. 561-26, L. 561-27, L. 561-30 et L. 561-31.

« Ce service recueille, analyse, enrichit et exploite tout renseignement propre à établir l’origine ou la
destination des sommes ou la nature des opérations ayant fait l’objet d’une déclaration mentionnée à l’article
L. 561-15 ou d’une information reçue au titre des articles L. 561-26, L. 561-27, L. 561-30 ou L. 561-31.

« Lorsque ses investigations mettent en évidence des faits susceptibles de relever du blanchiment du produit
d’une infraction punie d’une peine privative de liberté supérieure à un an ou du financement du terrorisme, et
réserve faite de l’hypothèse où la seule infraction est celle définie à l’article 1741 du code général des impôts,
le service mentionné au I saisit le procureur de la République par note d’information.

« Art. L. 561-24. − Dans le cas où le service mentionné à l’article L. 561-23 saisit le procureur de la
République, la déclaration mentionnée à l’article L. 561-15 ou l’information transmise en application des
articles L. 561-26, L. 561-27, L. 561-30 ou L. 561-31 ne figure pas au dossier de procédure, afin de préserver
l’anonymat de ses auteurs.

« Le procureur de la République ou le procureur général informe ce service de l’engagement d’une procédure
judiciaire, du classement sans suite ainsi que des décisions prononcées par une juridiction répressive, dans les
affaires ayant fait l’objet d’une note d’information en application du présent chapitre.

« Art. L. 561-25. − Le service mentionné à l’article L. 561-23 peut s’opposer à l’exécution d’une opération
qui a fait l’objet d’une déclaration établie en application de l’article L. 561-15. Son opposition est notifiée à
l’auteur de la déclaration selon des modalités définies par décret en Conseil d’Etat, dans un délai d’un jour
ouvrable à compter de la date de réception de la déclaration.

« Dans ce cas, l’opération est reportée d’une durée de deux jours ouvrables à compter du jour d’émission de
cette notification.

« Le président du tribunal de grande instance de Paris peut, sur requête du service mentionné à l’article
L. 561-23, après avis du procureur de la République de ce siège, proroger le délai prévu au deuxième alinéa du
présent article ou ordonner le séquestre provisoire des fonds, comptes ou titres concernés par la déclaration. Le
procureur de la République peut présenter une requête ayant le même objet. L’ordonnance qui fait droit à la
requête est exécutoire sur minute avant toute notification à l’auteur de la déclaration mentionnée à l’article
L. 561-15.

« L’opération qui a fait l’objet de la déclaration peut être exécutée si le service n’a pas notifié d’opposition
ou si, au terme du délai ouvert par la notification de l’opposition, aucune décision du président du tribunal de
grande instance de Paris n’est parvenue à la personne mentionnée à l’article L. 561-2.
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« Art. L. 561-26. − I. – Pour l’application du présent chapitre, le service mentionné à l’article L. 561-23
peut demander que les pièces conservées en application du III de l’article L. 561-10 et des articles L. 561-12 et
L. 561-13 lui soient communiquées quel que soit le support utilisé pour leur conservation et dans les délais
qu’il fixe. Ce droit s’exerce, sur pièces ou sur place pour les personnes mentionnées aux 1o à 7o de l’article
L. 561-2 et sur pièces pour les autres personnes mentionnées à cet article, dans le but de reconstituer
l’ensemble des transactions faites par une personne physique ou morale liées à une opération ayant fait l’objet
d’une déclaration mentionnée à l’article L. 561-15 ou à une information reçue au titre des articles L. 561-27,
L. 561-30 ou L. 561-31, ainsi que dans le but de renseigner, dans les conditions prévues à l’article L. 561-31,
des cellules de renseignement financier homologues étrangères.

« II. – Par dérogation au I, les demandes de communication de pièces effectuées auprès des avocats au
Conseil d’Etat et à la Cour de cassation, des avocats et des avoués près les cours d’appel sont présentées par le
service, selon le cas, au président de l’ordre des avocats au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation, au
bâtonnier de l’ordre auprès duquel l’avocat est inscrit ou au président de la compagnie dont relève l’avoué.

« L’avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation, l’avocat ou l’avoué près la cour d’appel, communique
à l’autorité dont il relève les pièces qu’elle lui demande. L’autorité les transmet au service selon les modalités
prévues à l’article L. 561-17.

« A défaut du respect de cette procédure, l’avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation, l’avocat ou
l’avoué près la cour d’appel est en droit de s’opposer à la communication des pièces demandées par le service
mentionné à l’article L. 561-23.

« Cette dérogation ne s’applique pas à l’avocat agissant en qualité de fiduciaire.
« III. – Il est interdit, sous peine des sanctions prévues à l’article L. 574-1, aux dirigeants et aux personnes

mentionnées à l’article L. 561-2, au président de l’ordre des avocats au Conseil d’Etat et à la Cour de
cassation, au bâtonnier de l’ordre auprès duquel l’avocat est inscrit ou au président de la compagnie dont relève
l’avoué de porter à la connaissance du propriétaire des sommes ou de l’auteur de l’une des opérations
mentionnées à l’article L. 561-15 ou à des tiers, autres que les autorités de contrôle, ordres professionnels et
instances représentatives nationales visées à l’article L. 561-36, les informations provenant de l’exercice par le
service mentionné à l’article L. 561-23 du droit de communication prévu à l’article L. 561-26.

« Le fait pour les personnes mentionnées au 13o de l’article L. 561-2 de s’efforcer de dissuader leur client de
prendre part à une activité illégale ne constitue pas une divulgation au sens de l’alinéa qui précède.

« Art. L. 561-27. − Le service mentionné à l’article L. 561-23 reçoit, à l’initiative des administrations de
l’Etat, des collectivités territoriales, des établissements publics, des organismes mentionnés à l’article L. 134-1
du code des juridictions financières et de toute autre personne chargée d’une mission de service public, toutes
les informations nécessaires à l’accomplissement de sa mission ou les obtient de ceux-ci à sa demande.

« L’autorité judiciaire, les juridictions financières et les officiers de police judiciaire peuvent le rendre
destinataire de toute information aux mêmes fins.

« Art. L. 561-28. − I. – Lorsque, sur le fondement d’une déclaration faite conformément à l’article
L. 561-15, le service mentionné à l’article L. 561-23 saisit le procureur de la République, il en informe selon
des modalités fixées par décret la personne mentionnée à l’article L. 561-2 qui a effectué la déclaration.

« Lorsque la déclaration lui a été transmise par le président de l’ordre des avocats au Conseil d’Etat et à la
Cour de cassation, le bâtonnier de l’ordre des avocats ou le président de la compagnie des avoués, en
application de l’article L. 561-27, le service informe ces autorités de la transmission de la déclaration au
procureur de la République.

« Les modalités de cette information sont fixées par décret.
« II. – Le service mentionné à l’article L. 561-23 peut, si les circonstances l’exigent, informer les personnes

qui lui ont transmis des informations en application du premier alinéa de l’article L. 561-27 qu’il a saisi le
procureur de la République sur la base de ces informations.

« Art. L. 561-29. − I. – Sous réserve de l’application de l’article 40 du code de procédure pénale, les
informations détenues par le service mentionné à l’article L. 561-23 ne peuvent être utilisées à d’autres fins que
celles prévues au présent chapitre.

« Leur divulgation est interdite, sans qu’il soit fait obstacle cependant à l’application des dispositions de
l’article 44 de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 mentionnée ci-dessus.

« II. – Toutefois, sous réserve qu’elles soient en relation avec les faits mentionnés au I de l’article L. 561-15,
le service est autorisé à communiquer des informations qu’il détient à l’administration des douanes et aux
services de police judiciaire.

« Il peut également transmettre aux services de renseignement spécialisés des informations relatives à des
faits qui sont susceptibles de révéler une menace contre les intérêts fondamentaux de la nation en matière de
sécurité publique et de sûreté de l’Etat.

« Il peut aussi transmettre à l’administration fiscale, qui peut les utiliser pour l’exercice de ses missions, des
informations sur des faits susceptibles de relever de l’infraction définie à l’article 1741 du code général des
impôts ou du blanchiment du produit de cette infraction. Dans ce dernier cas, le ministre chargé du budget les
transmet au procureur de la République sur avis conforme de la commission des infractions fiscales rendu dans
les conditions prévues à l’article L. 228 A du livre des procédures fiscales.
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« Lorsque, après la transmission d’une note d’information au procureur de la République en application du
dernier alinéa de l’article L. 561-23 II, l’infraction sous-jacente à l’infraction de blanchiment se révèle celle de
l’article 1741 du code général des impôts, l’avis de la commission visée à l’article L. 228 A du livre des
procédures fiscales n’a pas à être sollicité.

« Art. L. 561-30. − I. – Le service mentionné à l’article L. 561-23 échange avec les autorités de contrôle,
les ordres professionnels et instances représentatives nationales mentionnées à l’article L. 561-36 toute
information utile à l’accomplissement de leurs missions respectives pour l’application du présent chapitre.

« II. – Lorsque, dans l’accomplissement de leur mission, les autorités de contrôle et les ordres professionnels
découvrent des faits susceptibles d’être liés au blanchiment des capitaux ou au financement du terrorisme, ils
en informent le service mentionné à l’article L. 561-23.

« Ce service en accuse réception et peut, sur leur demande, les tenir informés des suites qui ont été réservées
à ces informations.

« III. – Par dérogation au II, lorsque, dans l’accomplissement de ses missions, le conseil de l’ordre des
avocats ou la chambre de la compagnie des avoués a connaissance de faits susceptibles d’être liés au
blanchiment des capitaux ou au financement du terrorisme, le bâtonnier ou le président, selon le cas, en
informe le procureur général près la cour d’appel qui transmet cette information sans délai au service
mentionné à l’article L. 561-23.

« Le président du conseil de l’ordre des avocats au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation informe des faits
de même nature dont l’ordre aurait connaissance le procureur général près la Cour de cassation, qui transmet
cette information sans délai à ce service.

« Art. L. 561-31. − Le service mentionné à l’article L. 561-23 peut communiquer, sur leur demande ou à
son initiative, aux cellules de renseignement financier homologues étrangères les informations qu’il détient sur
des sommes ou opérations qui paraissent avoir pour objet le blanchiment du produit d’une infraction punie
d’une peine privative de liberté supérieure à un an ou le financement du terrorisme, sous réserve de réciprocité
et si les conditions suivantes sont réunies :

« a) Les autorités étrangères sont soumises à des obligations de confidentialité au moins équivalentes ;
« b) Le traitement des informations communiquées garantit un niveau de protection suffisant de la vie privée

et des libertés et droits fondamentaux des personnes, conformément aux articles 68 et 69 de la loi du
6 janvier 1978 susmentionnée.

« La communication de ces informations ne peut avoir lieu [si une procédure pénale a été engagée en France
sur la base des mêmes faits ou] si la communication porte atteinte à la souveraineté ou aux intérêts nationaux,
à la sécurité ou à l’ordre public.

« Section 6

« Procédures et contrôle interne

« Art. L. 561-32. − Les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 mettent en place des systèmes
d’évaluation et de gestion des risques de blanchiment des capitaux et de financement du terrorisme.

« Les conditions d’application du présent article sont définies par décret en Conseil d’Etat et, s’agissant des
organismes financiers mentionnés au 2o de l’article L. 561-36, par le règlement général de l’Autorité des
marchés financiers.

« Art. L. 561-33. − Les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 assurent la formation et l’information
régulières de leurs personnels en vue du respect des obligations prévues aux chapitres Ier et II du présent titre.

« Art. L. 561-34. − Les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 appliquent des mesures au moins
équivalentes à celles prévues au chapitre Ier du présent titre en matière de vigilance à l’égard du client et de
conservation des informations dans leurs succursales situées à l’étranger. Elles veillent à ce que des mesures
équivalentes soient appliquées dans leurs filiales dont le siège est à l’étranger.

« Lorsque le droit applicable localement ne leur permet pas de mettre en œuvre des mesures équivalentes
dans leurs succursales et filiales à l’étranger, les personnes assujetties en informent le service mentionné à
l’article L. 561-23 et l’autorité de contrôle mentionnée à l’article L. 561-36 dont ils relèvent.

« Les organismes financiers communiquent les mesures minimales appropriées en matière de lutte contre le
blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme à leurs succursales et à leurs filiales situées à
l’étranger.

« Art. L. 561-35. − Les personnes énumérées à l’article L. 561-2 et les autorités de contrôle mentionnées à
l’article L. 561-36 reçoivent du service prévu à l’article L. 561-23 les informations dont celui-ci dispose sur les
mécanismes de blanchiment des capitaux ou de financement du terrorisme.
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« Section 7

« Les autorités de contrôle
et les sanctions administratives

« Sous-section 1

« Dispositions générales

« Art. L. 561-36. − I. – Le contrôle des obligations prévues aux chapitres Ier et II du présent titre et, le cas
échéant, le pouvoir de sanction en cas de non-respect de celles-ci sont assurés :

« 1o a) Par la Commission bancaire sur les organismes et les personnes qui lui sont soumis en vertu des
articles L. 520-2, L. 613-1, L. 613-2, sur les intermédiaires habilités mentionnés à l’article L. 211-4 et sur la
Caisse des dépôts et consignations ;

« b) A cette fin, le contrôle de la Commission bancaire sur la Caisse des dépôts et consignations est exercé,
dans les conditions prévues à l’article L. 613-20 et au I de l’article L. 613-23, selon les modalités prévues par
les articles L. 613-6 à L. 613-11 et L. 613-15 ainsi qu’aux 1o et 2o du I de l’article L. 613-21.

« La Commission bancaire peut adresser à la Caisse des dépôts et consignations des recommandations ou des
injonctions de prendre les mesures appropriées pour améliorer ses procédures ou son organisation.

« La Commission bancaire peut également prononcer à son encontre, soit à la place, soit en sus des sanctions
prévues aux 1o et 2o du I de l’article L. 613-21, compte tenu de la gravité des manquements, une sanction
pécuniaire d’un montant maximal égal au décuple du capital minimum auquel sont astreintes les banques. Les
sommes correspondantes sont recouvrées par le Trésor public et versées au budget de l’Etat.

« Lorsqu’elle adresse des recommandations ou des injonctions à la Caisse des dépôts et consignations ou
prononce des sanctions à son encontre, la Commission bancaire recueille préalablement l’avis de la
Commission de surveillance mentionnée aux articles L. 518-4 à L. 518-10.

« Pour la mise en œuvre du b du 1o du présent article, les articles L. 571-4, L. 613-20-1 et L. 613-20-2 sont
applicables au groupe de la Caisse des dépôts et consignations et à ses dirigeants ;

« 2o Par l’Autorité des marchés financiers sur les organismes de placement collectif mentionnés au I de
l’article L. 214-1, sur les sociétés de gestions de portefeuille mentionnées à l’article L. 532-9, sur les
dépositaires centraux et les gestionnaires de systèmes de règlement et de livraison d’instruments financiers et
sur les conseillers en investissements financiers ;

« 3o Par l’Autorité de contrôle des assurances et mutuelles sur les organismes et les personnes qui lui sont
soumis en vertu de l’article L. 310-12 du code des assurances ;

« 4o Par le conseil de l’ordre du barreau auprès duquel les avocats sont inscrits, conformément à l’article 17
de la loi no 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques. Il
peut être assisté dans sa mission de contrôle par le Conseil national des barreaux conformément à l’article 21-1
de la même loi ;

« 5o Par les chambres des notaires sur les notaires de leur ressort, conformément à l’article 4 de l’ordonnance
no 45-2590 du 2 novembre 1945 relative au statut du notariat ;

« 6o Par les chambres départementales des huissiers de justice sur les huissiers de justice de leur ressort,
conformément à l’article 6 de l’ordonnance no 45-2592 du 2 novembre 1945 relative au statut des huissiers de
justice ;

« 7o Par la chambre de discipline des commissaires-priseurs judiciaires sur les commissaires-priseurs
judiciaires de leur ressort, conformément à l’article 8 de l’ordonnance no 45-2593 du 2 novembre 1945 ;

« 8o Par le conseil de l’ordre des avocats au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation sur les avocats au
Conseil d’Etat et à la Cour de cassation, conformément à l’article 13-1 de l’ordonnance du 10 septembre 1817
qui réunit, sous la dénomination d’ordre des avocats au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation, l’ordre des
avocats aux conseils et le collège des avocats à la Cour de cassation, fixe irrévocablement le nombre des
titulaires et contient des dispositions pour la discipline intérieure de l’ordre ;

« 9o Pour les administrateurs judiciaires et les mandataires judiciaires, dans les conditions définies au titre Ier

du livre VIII du code de commerce ;
« 10o Pour les commissaires aux comptes, dans les conditions définies au titre II du livre VIII du code de

commerce ;
« 11o Par l’ordre des experts-comptables sur les experts-comptables et les salariés autorisés à exercer la

profession d’expert-comptable, en application des articles 83 ter et 83 quater de l’ordonnance no 45-2138 du
19 septembre 1945 portant institution de l’ordre des experts-comptables et réglementant le titre et la profession
d’experts-comptables, conformément à l’article 1er de cette ordonnance ;

« 12o Par le conseil de ventes volontaires de meubles aux enchères publiques sur les sociétés de ventes
volontaires de meubles aux enchères publiques, conformément aux articles L. 321-18 et L. 321-22 du code de
commerce.

« II. – Le contrôle des obligations prévues aux chapitres Ier et II du présent titre est exercé sur les personnes
mentionnées aux 8o, 9o et 15o de l’article L. 561-2 par des inspections conduites par l’autorité administrative
compétente, selon des modalités définies par décret en Conseil d’Etat.

« Les inspections sont réalisées par des inspecteurs assermentés et spécialement habilités par l’autorité
administrative.
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« Les inspecteurs peuvent demander aux personnes contrôlées, sans que le secret professionnel ne puisse leur
être opposé, communication de tout document quel qu’en soit le support et en obtenir copie, ainsi que tout
renseignement ou justification nécessaire à l’exercice de leur mission.

« Les inspecteurs peuvent également obtenir des administrations de l’Etat, des collectivités territoriales, des
établissements publics, des organismes mentionnés à l’article L. 134-1 du code des juridictions financières et de
tout autre organisme ou personne chargé d’une mission de service public toutes les informations nécessaires à
l’accomplissement de leur mission.

« Sous-section 2
« La Commission nationale des sanctions

« Art. L. 561-37. − Tout manquement aux dispositions des sections 3, 4, 5 et 6 du présent chapitre par les
personnes mentionnées aux 8o, 9o et 15o de l’article L. 561-2 est passible des sanctions prévues par l’article
L. 561-40.

« Art. L. 561-38. − Il est institué auprès du ministre chargé de l’économie une Commission nationale des
sanctions chargée de prononcer les sanctions prévues à l’article L. 561-40. Elle est saisie des manquements
constatés lors des contrôles effectués en application du II de l’article L. 561-36 :

« 1o Par le ministre chargé de l’économie ou le ministre chargé du budget pour les personnes mentionnées au
8o de l’article L. 561-2 ;

« 2o Par le ministre de l’intérieur, le ministre chargé de l’économie ou le ministre chargé du budget pour les
représentants légaux et directeurs responsables de casinos et les cercles de jeux ainsi que pour les sociétés
organisant des jeux de hasard, des loteries, des paris, des pronostics sportifs ou hippiques, mentionnés au 9o de
l’article L. 561-2 ;

« 3o Par le ministre chargé de l’économie pour les personnes mentionnées au 15o du même article.
« La dissolution de la personne morale, la cessation d’activité ou la démission d’une personne mentionnée

aux 8o, 9o et 15o de l’article L. 561-2 ne fait pas obstacle à la poursuite de la procédure de sanction à son
encontre si les faits qui lui sont reprochés ont été commis pendant qu’elle était en activité.

« Art. L. 561-39. − I. – La Commission nationale des sanctions est composée d’un conseiller d’Etat,
président, désigné par le vice-président du Conseil d’Etat, d’un conseiller à la Cour de cassation, désigné par le
premier président de la Cour de cassation et d’un conseiller-maître à la Cour des comptes, désigné par le
premier président de la Cour des comptes, ainsi que de quatre personnalités qualifiées en matière juridique ou
économique.

« II. – Le président et les membres de la commission ainsi que leurs suppléants sont nommés par décret pour
un mandat de cinq ans, renouvelable une fois. Ils sont tenus au secret professionnel.

« III. – La commission statue à la majorité des membres présents. En cas de partage égal des voix, celle du
président est prépondérante.

« IV. – Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions de fonctionnement de la commission.

« Art. L. 561-40. − La Commission nationale des sanctions peut prononcer l’une des sanctions
administratives suivantes :

« 1o L’avertissement ;
« 2o Le blâme ;
« 3o L’interdiction temporaire d’exercice de l’activité pour une durée n’excédant pas cinq ans ;
« 4o Le retrait d’agrément ou de la carte professionnelle.
« La sanction de l’interdiction temporaire d’exercice peut être assortie du sursis. Si, dans le délai de cinq ans

à compter du prononcé de la sanction, la personne sanctionnée commet une infraction ou une faute entraînant
le prononcé d’une nouvelle sanction, celle-ci entraîne, sauf décision motivée, l’exécution de la première
sanction sans confusion possible avec la seconde.

« La commission peut prononcer, soit à la place, soit en sus de ces sanctions, une sanction pécuniaire dont le
montant est fixé compte tenu de la gravité des manquements commis et ne peut être supérieur à cinq millions
d’euros. Les sommes sont recouvrées par le Trésor public.

« La commission peut décider que les sanctions qu’elle inflige feront l’objet d’une publication aux frais de la
personne sanctionnée dans les journaux ou publications qu’elle désigne.

« La commission peut décider de mettre à la charge de la personne sanctionnée tout ou partie des frais
occasionnés par les mesures de contrôle ayant permis la constatation des faits sanctionnés.

« Art. L. 561-41. − La Commission nationale des sanctions reçoit les rapports établis à la suite des contrôles
effectués par les autorités administratives mentionnées au II de l’article L. 561-36 et notifie les griefs à la
personne physique mise en cause ou, s’agissant d’une personne morale, à son responsable légal.

« Le cas échéant, ces griefs sont également notifiés à l’organisme central auquel est affiliée la personne en
cause et portés à la connaissance de l’association professionnelle à laquelle elle adhère.

« Art. L. 561-42. − La Commission nationale des sanctions statue par décision motivée, hors la présence du
rapporteur de l’affaire. Aucune sanction ne peut être prononcée sans que la personne concernée ou son
représentant ait été entendu ou, à défaut, dûment convoqué.

« Art. L. 561-43. − Les recours formés contre les décisions de la Commission nationale des sanctions sont
des recours de pleine juridiction.
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« Art. L. 561-44. − Les conditions d’application de la présente sous-section, notamment les conditions de
récusation des membres de la Commission nationale des sanctions, sont définies par décret en Conseil d’Etat.

« Section 8

« Droit d’accès indirect aux données

« Art. L. 561-45. − Lorsque des données à caractère personnel font l’objet d’un traitement aux seules fins
de l’application des articles L. 561-5 à L. 561-23 par une personne mentionnée à l’article L. 561-2, le droit
d’accès s’exerce auprès de la Commission nationale de l’informatique et des libertés.

« La commission désigne l’un de ses membres appartenant ou ayant appartenu au Conseil d’Etat, à la Cour
de cassation ou à la Cour des comptes pour mener les investigations utiles et faire procéder aux modifications
nécessaires. Celui-ci peut se faire assister d’un agent de la commission.

« Les données peuvent être communiquées au demandeur lorsque la commission constate, en accord avec le
service mentionné à l’article L. 561-23 et après avis du responsable du traitement, que leur communication
n’est susceptible ni de révéler l’existence d’une déclaration prévue à l’article L. 561-15 ou des suites qui lui ont
été données, ou l’exercice par le service mentionné à l’article L. 561-23 de son droit de communication prévu à
l’article L. 561-26, ni de mettre en cause la finalité de lutte contre le blanchiment des capitaux et le
financement du terrorisme lorsque les données sont relatives au demandeur et détenues dans le cadre de la mise
en œuvre des dispositions des articles L. 561-8, L. 561-9 et L. 561-10.

« Lorsque la communication des données est susceptible de mettre en cause la finalité du traitement, la
Commission nationale de l’informatique et des libertés, saisie par le demandeur, l’informe qu’il a été procédé
aux vérifications nécessaires. »

Article 3

Le chapitre IV du titre VI du livre V du code monétaire et financier devient le chapitre II et est ainsi
modifié :

1o Il est intitulé : « Obligations relatives au gel des avoirs » ;
2o Les articles L. 564-1 et L. 564-3 à L. 564-6 sont abrogés ;

3o L’article L. 564-2 devient l’article L. 562-1 et est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa, la référence : « L. 564-1 » est remplacée par la référence : « L. 562-3 » ;
b) Les deuxième, troisième et quatrième alinéas sont supprimés ;
4o Le chapitre comporte une section 1, intitulée : « Gel des avoirs dans le cadre de la lutte contre le

financement du terrorisme », qui comprend l’article L. 562-1, une section 2, intitulée : « Gel des avoirs dans le
cadre des sanctions financières internationales », qui comprend l’article L. 562-2 et une section 3, intitulée :
« Dispositions communes », qui comprend les articles L. 562-3 à L. 562-10 ;

5o La section 2 est ainsi rédigée :

« Section 2

« Gel des avoirs dans le cadre
des sanctions financières internationales

« Art. L. 562-2. − En application des résolutions adoptées dans le cadre du chapitre VII de la Charte des
Nations unies ou des actes pris en application de l’article 15 du traité sur l’Union européenne, le ministre
chargé de l’économie peut décider le gel, pour une durée de six mois, renouvelable, de tout ou partie des
fonds, instruments financiers et ressources économiques détenus auprès des personnes mentionnées à l’article
L. 561-2 qui appartiennent à des personnes physiques ou morales, organismes ou entités qui ont commis,
commettent ou, de par leurs fonctions, sont susceptibles de commettre des actes sanctionnés ou prohibés par
ces résolutions ou ces actes, les facilitent ou y participent et à des personnes morales détenues par ces
personnes physiques ou contrôlées, directement ou indirectement, par elles. Les fruits produits par les fonds,
instruments et ressources susmentionnés sont également gelés. » ;

6o La section 3 est ainsi rédigée :

« Section 3

« Dispositions communes

« Art. L. 562-3. − Les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 qui détiennent ou reçoivent des fonds,
instruments financiers et ressources économiques sont tenues d’appliquer les mesures de gel ou d’interdiction
prises en vertu du présent chapitre.

« Art. L. 562-4. − Pour l’application du présent chapitre, on entend par fonds, instruments financiers et
ressources économiques les avoirs de toute nature, corporels ou incorporels, mobiliers ou immobiliers, acquis
par quelque moyen que ce soit, et les documents ou instruments légaux sous quelque forme que ce soit, y
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compris sous forme électronique ou numérique, qui prouvent un droit de propriété ou un intérêt ou un contrôle
sur ces avoirs, incluant, notamment, les crédits bancaires, les chèques de voyage, les chèques bancaires, les
mandats, les actions, les titres, les obligations, les traites et les lettres de crédit.

« Pour l’application du présent chapitre, le gel des fonds, instruments financiers et ressources économiques
détenus auprès des personnes mentionnées à l’article L. 561-2 s’entend comme toute action visant à empêcher
tout mouvement, transfert ou utilisation de fonds, instruments financiers et ressources économiques qui aurait
pour conséquence un changement de leur montant, de leur localisation, de leur propriété ou de leur nature, ou
toute autre modification qui pourrait en permettre l’utilisation par les personnes faisant l’objet de la mesure de
gel.

« Art. L. 562-5. − Le ministre chargé de l’économie peut décider d’interdire, pour une durée de six mois
renouvelable, tout mouvement ou transfert de fonds, instruments financiers et ressources économiques au
bénéfice des personnes physiques ou morales, organismes ou entités auxquels ces fonds, instruments financiers
et ressources économiques appartiennent et qui sont mentionnées à l’article L. 562-1 ou à l’article L. 562-2. Ces
mesures s’appliquent également aux mouvements ou transferts de fonds, instruments financiers et ressources
économiques dont l’ordre d’exécution a été émis antérieurement à la date de publication de la décision du
ministre.

« Art. L. 562-6. − Les décisions du ministre arrêtées en application du présent chapitre sont publiées au
Journal officiel et exécutoires à compter de la date de leur publication.

« Art. L. 562-7. − Les mesures de gel ou d’interdiction prises en vertu du présent chapitre s’imposent à
toute personne copropriétaire des fonds, instruments financiers et ressources susmentionnés, ainsi qu’à toute
personne titulaire d’un compte joint dont l’autre titulaire est une personne propriétaire, nue-propriétaire ou
usufruitière mentionnée à l’article L. 562-1 ou à l’article L. 562-2.

« Ces mesures sont opposables à tout créancier et à tout tiers pouvant invoquer des droits sur les fonds,
instruments financiers et ressources économiques considérés, même si l’origine de ces créances ou autres droits
est antérieure à la publication de l’arrêté.

« Art. L. 562-8. − Le secret bancaire ou professionnel ne fait pas obstacle à l’échange d’informations entre
les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 et les services de l’Etat chargés de mettre en œuvre une mesure
de gel ou d’interdiction de mouvement ou de transfert des fonds, des instruments financiers et des ressources
économiques lorsque ces informations peuvent permettre de vérifier l’identité des personnes concernées
directement ou indirectement par cette mesure. Les informations fournies ou échangées ne peuvent être utilisées
qu’à ces fins.

« Les services de l’Etat chargés de mettre en œuvre une mesure de gel ou d’interdiction de mouvement ou
de transfert des fonds, des instruments financiers et ressources économiques et les autorités d’agrément et de
contrôle des personnes mentionnées à l’article L. 561-2 sont autorisés à échanger les informations nécessaires à
l’exercice de leurs missions respectives.

« Art. L. 562-9. − L’Etat est responsable des conséquences dommageables de la mise en œuvre de bonne
foi, par les personnes mentionnées à l’article L. 561-2, leurs dirigeants ou leurs préposés, des mesures de gel ou
d’interdiction prévues à l’article L. 562-1 et à l’article L. 562-2. Aucune sanction professionnelle ne peut être
prononcée à l’encontre de ces personnes, de leurs dirigeants ou de leurs préposés.

« Art. L. 562-10. − Les dispositions du présent chapitre ne sont pas applicables aux dépositaires centraux et
aux gestionnaires de systèmes de règlement et de livraison d’instruments financiers.

« Art. L. 562-11. − Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application des dispositions du présent
chapitre, notamment les conditions dans lesquelles les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 sont tenues
d’appliquer les mesures de gel ou d’interdiction de mouvement ou de transfert des fonds, instruments financiers
et ressources économiques. »

Article 4

Au chapitre II du titre VII du livre V du code monétaire et financier, l’article L. 572-1 est ainsi rédigé :

« Art. L. 572-1. − Est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende le fait, pour toute
personne, agissant soit pour son propre compte, soit pour le compte d’une personne morale, de méconnaître
l’une des interdictions prévues aux deux premiers alinéas de l’article L. 520-4.

« Est puni de la même peine le fait, pour toute personne, de méconnaître l’interdiction prescrite par l’article
L. 520-5.

« Est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende le fait, pour toute personne soumise à
l’obligation de déclaration mentionnée au II de l’article L. 520-2, de ne pas la souscrire ou de communiquer
des renseignements inexacts à la Commission bancaire. »

Article 5

Au chapitre III du titre VII du livre V du code monétaire et financier, il est inséré un article L. 573-1-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 573-1-1. − Le fait, pour tout dirigeant d’un prestataire de services d’investissement autre qu’une
société de gestion de portefeuille ou d’une des personnes morales ou filiales mentionnées à l’article L. 613-10
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ou pour tout dirigeant d’une entreprise de marché, d’un adhérent aux chambres de compensation ou d’une
personne habilitée à exercer les activités de conservation ou d’administration d’instruments financiers, de ne
pas répondre, après mise en demeure, aux demandes d’informations de la Commission bancaire, de mettre
obstacle de quelque manière que ce soit à l’exercice par celle-ci de sa mission de contrôle ou de lui
communiquer des renseignements inexacts est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. »

Article 6

Le chapitre IV du titre VII du livre V du code monétaire et financier est ainsi modifié :

1o L’article L. 574-1 est ainsi rédigé :

« Art. L. 574-1. − Est puni d’une amende de 22 500 € le fait de méconnaître l’interdiction de divulgation
prévue à l’article L. 561-19 et au II de l’article L. 561-26 ;

2o A l’article L. 574-2, la référence : « L. 563-5 » est remplacée par la référence : « L. 561-29 » ;
3o A l’article L. 574-3, la référence : « L. 564-1 » est remplacée par la référence : « L. 562-3 » et les mots :

« chapitre IV » sont remplacés par les mots : « chapitre II » ;
4o Il est inséré un article L. 574-4 ainsi rédigé :

« Art. L. 574-4. − Est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende le fait pour les personnes
mentionnées aux 8o, 9o, 10 et 15o de l’article L. 561-2 de ne pas répondre, après mise en demeure, aux
demandes d’information de l’autorité administrative en charge de l’inspection mentionnée au II de l’article
L. 561-36 ou de mettre obstacle de quelque manière que ce soit à l’exercice par celle-ci de sa mission de
contrôle ou de lui communiquer sciemment des renseignements inexacts. »

Article 7

Après l’article L. 613-21 du chapitre III du titre Ier du livre VI du code monétaire et financier, il est inséré un
article L. 613-21-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 613-21-1. − Si un changeur manuel a enfreint une disposition du titre II du livre V, notamment s’il
n’a pas respecté les conditions requises pour son autorisation, ou du titre VI du même livre ou des textes
réglementaires pris pour leur application, la Commission bancaire peut prononcer l’une des sanctions
disciplinaires suivantes :

« 1o L’avertissement ;
« 2o Le blâme ;
« 3o Le retrait de l’autorisation d’exercer la profession de changeur manuel.
« La Commission bancaire peut interdire aux dirigeants de droit ou de fait des changeurs manuels d’exercer,

directement ou indirectement, la profession de changeur manuel pour une durée de dix ans au plus.
« La Commission bancaire peut prononcer soit à la place, soit en sus de ces sanctions une sanction

pécuniaire fixée en fonction de la gravité du manquement et qui ne peut excéder 1 million d’euros.
« Lorsque le changeur manuel est une personne morale, la Commission bancaire peut décider que ses

dirigeants de droit ou de fait seront tenus solidairement au paiement de la sanction pécuniaire prononcée.
« Les sommes correspondantes sont recouvrées par le Trésor public et versées au budget de l’Etat. »

Article 8

Le code monétaire et financier est ainsi modifié :

1o L’article L. 161-1 est abrogé ;
2o La dernière phrase du troisième alinéa de l’article L. 211-4 est supprimée.

CHAPITRE II
Dispositions modifiant le code de commerce

Article 9

La sous-section 3 de la section 1 du chapitre III du titre II du livre Ier du code de commerce est ainsi
modifiée :

1o Au deuxième alinéa de l’article L. 123-11, le mot : « entreprise » est remplacé par les mots : « personne
morale » ;

2o Les sept derniers alinéas de l’article L. 123-11 sont supprimés ;
3o Après l’article L. 123-11-1, il est inséré un paragraphe 3 comprenant les articles L. 123-11-2 à

L. 123-11-8, ainsi rédigé :

« Paragraphe 3
« Dispositions communes

« Art. L. 123-11-2. − L’activité de domiciliation ne peut être exercée dans un local à usage d’habitation
principale ou à usage mixte professionnel.
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« Art. L. 123-11-3. − I. – Nul ne peut exercer l’activité de domiciliation s’il n’est préalablement agréé par
l’autorité administrative, avant son immatriculation au registre du commerce et des sociétés.

« II. – L’agrément n’est délivré qu’aux personnes qui satisfont aux conditions suivantes :
« 1o Justifier la mise à disposition des personnes domiciliées de locaux dotés d’une pièce propre à assurer la

confidentialité nécessaire et à permettre une réunion régulière des organes chargés de la direction, de
l’administration ou de la surveillance de l’entreprise ainsi que la tenue, la conservation et la consultation des
livres, registres et documents prescrits par les lois et règlements ;

« 2o Justifier être propriétaire des locaux mis à la disposition de la personne domiciliée ou titulaire d’un bail
commercial de ces locaux ;

« 3o N’avoir pas fait l’objet d’une condamnation définitive :
« a) Pour crime ;
« b) A une peine d’au moins trois mois d’emprisonnement sans sursis pour :
« – l’une des infractions prévues au titre Ier du livre III du code pénal et pour les délits prévus par des lois

spéciales et punis des peines prévues pour l’escroquerie et l’abus de confiance ;
« – recel ou l’une des infractions assimilées au recel ou voisines de celui-ci, prévues à la section 2 du

chapitre Ier du titre II du livre III du code pénal ;
« – blanchiment ;
« – corruption active ou passive, trafic d’influence, soustraction et détournement de biens ;
« – faux, falsification de titres ou autres valeurs fiduciaires émises par l’autorité publique, falsification des

marques de l’autorité ;
« – participation à une association de malfaiteurs ;
« – trafic de stupéfiants ;
« – proxénétisme ou l’une des infractions prévues par les sections 2 et 2 bis du chapitre V du titre II du

livre II du code pénal ;
« – l’une des infractions prévues à la section 3 du chapitre V du titre II du livre II du code pénal ;
« – l’une des infractions à la législation sur les sociétés commerciales prévues au titre IV du livre II du

présent code ;
« – banqueroute ;
« – pratique de prêt usuraire ;
« – l’une des infractions prévues par la loi du 21 mai 1836 portant prohibition des loteries, par la loi du

15 juin 1907 relative aux casinos et par la loi no 83-628 du 12 juillet 1983 relative aux jeux de hasard ;
« – infraction à la législation et à la réglementation des relations financières avec l’étranger ;
« – fraude fiscale ;
« – l’une des infractions prévues aux articles L. 115-16 et L. 115-18, L. 115-24, L. 115-30, L. 121-6,

L. 121-28, L. 122-8 à L. 122-10, L. 213-1 à L. 213-5, L. 217-1 à L. 217-3, L. 217-6 à L. 217-10 du code
de la consommation ;

« – l’une des infractions prévues aux articles L. 8221-1 et L. 8221-3 du code du travail ;
« 4o N’avoir pas été l’auteur de faits ayant donné lieu, depuis moins de cinq ans, à une sanction disciplinaire

ou administrative de retrait de l’agrément de l’activité de domiciliation ;
« 5o N’avoir pas été frappé de faillite personnelle ou de l’une des mesures d’interdiction ou de déchéance

prévues au livre VI du présent code.

« Art. L. 123-11-4. − L’agrément n’est délivré aux personnes morales que si les actionnaires ou associés
détenant au moins 25 % des voix, des parts ou des droits de vote et les dirigeants satisfont aux conditions
posées aux 3o, 4o et 5o de l’article L. 123-11-3.

« Lorsqu’une personne exploite un ou plusieurs établissements secondaires, elle justifie que les conditions
posées au 1o et 2o de l’article L. 123-11-3 sont réalisées pour chacun des établissements exploités.

« Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation ou la direction de la personne
soumise à agrément doit être porté à la connaissance de l’autorité administrative.

« Art. L. 123-11-5. − Les personnes exerçant l’activité de domiciliation mettent en œuvre les obligations
relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme définies au chapitre Ier du
titre VI du livre V du code monétaire et financier.

« Art. L. 123-11-6. − Sont qualifiés pour procéder, dans le cadre de leurs compétences respectives, à la
recherche et à la constatation des infractions aux dispositions des articles de la présente sous-section et des
règlements pris pour leur application :

« 1o Les agents mentionnés à l’article L. 243-7 du code de la sécurité sociale ;
« 2o Les inspecteurs du travail et les contrôleurs du travail et fonctionnaires de contrôle assimilés au sens de

l’article L. 8113-7 du code du travail ;
« 3o Les agents des caisses de mutualité sociale agricole mentionnés à l’article L. 724-7 du code rural.
« A cet effet, ils agissent, chacun pour ce qui le concerne, conformément aux règles de recherche et de

constatation des infractions déterminées par les dispositions du code rural, du code de la sécurité sociale et du
code du travail qui leur sont applicables.

« Les infractions sont constatées par des procès-verbaux faisant foi jusqu’à preuve du contraire et transmis
directement au parquet.
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« Art. L. 123-11-7. − Les conditions d’application du présent paragraphe sont déterminées par décret en
Conseil d’Etat.

« Art. L. 123-11-8. − Est puni d’un emprisonnement de six mois et d’une amende de 7 500 € le fait, pour
toute personne, d’exercer l’activité de domiciliation mentionnée à l’article L. 123-11-2 sans avoir préalablement
obtenu l’agrément prévu à l’article L. 123-11-3 ou après le retrait ou la suspension de cet agrément. »

Article 10

Le code de commerce est ainsi modifié :

1o A l’article L. 321-18 du chapitre Ier du titre II du livre III, il est inséré un septième alinéa ainsi rédigé :

« 5o De vérifier le respect par les sociétés de ventes volontaires de meubles aux enchères publiques de leurs
obligations prévues par le chapitre Ier du titre VI du livre V du code monétaire et financier en matière de lutte
contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme en se faisant communiquer, dans des
conditions fixées par décret pris en Conseil d’Etat, les documents relatifs au respect de ces obligations. » ;

2o Au titre II du livre VIII :

a) Après l’article L. 821-12 du chapitre Ier, il est inséré un article L. 821-13 ainsi rédigé :

« Art. L. 821-13. − Lorsqu’elles constatent des faits susceptibles d’être liés au blanchiment de capitaux ou
au financement du terrorisme, les personnes réalisant les contrôles et inspections prévus aux articles L. 821-7 et
L. 821-8 en informent le service mentionné à l’article L. 561-23. » ;

b) L’article L. 823-12 de la section 3 du chapitre III est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Sans préjudice de l’obligation de révélation des faits délictueux mentionnée à l’alinéa précédent, ils mettent

en œuvre les obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme
définies au chapitre Ier du titre VI du livre V du code monétaire et financier. »

CHAPITRE III

Dispositions modifiant d’autres textes

Article 11

Sont insérés au livre des procédures fiscales deux articles L. 135 T et L. 228 A ainsi rédigés :

« Art. L. 135 T. − Les services de l’Etat chargés de mettre en œuvre les mesures de gel des avoirs dans le
cadre des articles L. 562-1 et L. 562-5 du code monétaire et financier ou du règlement (CE) no 2580/2001 du
27 décembre 2001 concernant l’adoption de certaines mesures restrictives à l’encontre de certaines personnes et
entités dans le cadre de la lutte contre le terrorisme et au titre des sanctions financières internationales décidées
par l’Union européenne ou l’Organisation des Nations unies peuvent recevoir de l’administration des impôts
tous les renseignements nécessaires à l’accomplissement de ces missions. »

« Art. L. 228 A. − Lorsque la commission des infractions fiscales mentionnée à l’article L. 228 examine les
affaires soumises par le ministre du budget en application de la deuxième phrase du troisième alinéa du II de
l’article L. 561-29 du code monétaire et financier, elle émet un avis sur le caractère raisonnablement suffisant
des soupçons de fraude fiscale déclarés au service mentionné à l’article L. 561-23 du même code, en
application du II de l’article L. 561-15. »

Article 12

La loi du 2 janvier 1970 susvisée est ainsi modifiée :

1o Après l’article 8-1, il est inséré un article 8-2 ainsi rédigé :

« Art. 8-2. − Les personnes exerçant les activités désignées aux 1o, 2o, 4o, 5o et 8o de l’article 1er de la
présente loi, à l’exclusion de l’échange, la location ou la sous-location saisonnière ou non, en nu ou en meublé,
mettent en œuvre les obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du
terrorisme définies au chapitre Ier du titre VI du livre V du code monétaire et financier.

« L’autorité administrative en charge de l’inspection mentionnée au II de l’article L. 561-36 du code
monétaire et financier assure le contrôle du respect des obligations prévues à l’alinéa précédent, dans les
conditions définies à l’article L. 141-1 du code de la consommation. » ;

2o L’article 10 est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« d) A toute personne morale dont les associés ou actionnaires détenant au moins 25 % des parts ou des

droits de vote ont fait l’objet d’une condamnation irrévocable depuis moins de dix ans pour les infractions
visées à l’article 9. »
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Article 13

La loi du 31 décembre 1971 susvisée est ainsi modifiée :

1o A l’article 17, après le 12o, est inséré un 13o ainsi rédigé :

« 13o De vérifier le respect par les avocats de leurs obligations prévues par le chapitre Ier du titre VI du
livre V du code monétaire et financier en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement
du terrorisme et de se faire communiquer, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, les
documents relatifs au respect de ces obligations. » ;

2o L’article 21-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le Conseil national des barreaux peut, dans les conditions prévues par décret en Conseil d’Etat, assister le
conseil de l’ordre dans l’exercice de sa mission définie au 13o de l’article 17. »

Article 14

Dans l’ordonnance du 10 septembre 1817 susvisée, il est inséré un article 13-1 ainsi rédigé :

« Art. 13-1. − Le conseil vérifie le respect par les avocats au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation de
leurs obligations prévues par le chapitre Ier du titre VI du livre V du code monétaire et financier en matière de
lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme en se faisant communiquer, dans des
conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, les documents relatifs au respect de ces obligations. »

Article 15

L’article 1er de l’ordonnance du 19 septembre 1945 susvisée est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Il doit vérifier le respect par les experts-comptables et par les salariés autorisés à exercer la profession
d’expert-comptable en application des articles 83 ter et 83 quater de la présente ordonnance de leurs
obligations prévues par le chapitre Ier du titre VI du livre V du code monétaire et financier en matière de lutte
contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme et se faire communiquer, dans des
conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, les documents relatifs au respect de ces obligations. »

Article 16

A l’article 4 de l’ordonnance no 45-2590 du 2 novembre 1945 susvisée, il est inséré un 10o ainsi rédigé :

« 10o De vérifier le respect par les notaires de leurs obligations prévues par le chapitre Ier du titre VI du
livre V du code monétaire et financier en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement
du terrorisme et de se faire communiquer, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, les
documents relatifs au respect de ces obligations. »

Article 17

A l’article 6 de l’ordonnance no 45-2592 du 2 novembre 1945 susvisée, il est inséré un 5o ainsi rédigé :

« 5o De vérifier le respect par les huissiers de justice de leurs obligations prévues par le chapitre Ier du titre VI
du livre V du code monétaire et financier en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux et le
financement du terrorisme et de se faire communiquer, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat,
les documents relatifs au respect de ces obligations. »

Article 18

Au 6o de l’article 8 de l’ordonnance no 45-2593 du 2 novembre 1945 susvisée, après les mots : « de
commissaires-priseurs judiciaires » sont insérés les mots : « ainsi que le respect par les commissaires-priseurs
judiciaires de leurs obligations prévues par le chapitre Ier du titre VI du livre V du code monétaire et financier
en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme en se faisant
communiquer, dans des conditions fixées par décret pris en Conseil d’Etat, les documents relatifs au respect de
ces obligations. »

CHAPITRE IV

Dispositions finales et transitoires

Article 19

Les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 du code monétaire et financier appliquent à leur clientèle
existante les nouvelles obligations de vigilance prévues aux articles L. 561-5 à L. 561-14 de ce code, dans les
meilleurs délais appréciés en fonction des risques et au plus tard dans un délai d’un an à compter de la
publication du dernier des décrets prévus pour l’application de ces articles et, pour les relations d’affaires
inactives, à leur première réactivation.

   Page suivante  
 

 Page précédente    
 

    Texte suivant
 

Texte précédent     
 



31 janvier 2009 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 24 sur 182

. .

Article 20

Les personnes exerçant l’activité mentionnée à l’article L. 123-11-2 du code de commerce disposent, pour se
mettre en conformité avec ses dispositions, d’un délai d’un an à compter de la publication du décret prévu à
l’article L. 123-11-7 de ce code.

Article 21

Les changeurs manuels qui ont adressé une déclaration d’activité à la Banque de France avant la publication
de la présente ordonnance bénéficient d’un délai de deux ans, à compter de cette publication, pour obtenir
l’autorisation prévue à l’article L. 520-3 du code monétaire et financier.

Ils peuvent continuer à exercer légalement leur activité entre la date de publication de la présente ordonnance
et celle à laquelle l’autorisation sollicitée dans les conditions ci-dessus définies leur est accordée ou refusée, à
la condition de fournir, dans un délai de six mois à compter de la publication de la présente ordonnance, une
attestation selon laquelle ils remplissent les conditions mentionnées au même article du même code, établie
selon des modalités définies par arrêté du ministre chargé de l’économie.

Article 22

Le Premier ministre, la ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, la ministre de
l’économie, de l’industrie et de l’emploi et la garde des sceaux, ministre de la justice, sont responsables,
chacun en ce qui le concerne, de l’application de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de
la République française.

Fait à Paris, le 30 janvier 2009.

NICOLAS SARKOZY

Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
FRANÇOIS FILLON

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

La ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

MICHÈLE ALLIOT-MARIE

La garde des sceaux, ministre de la justice,
RACHIDA DATI 
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